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Exploitation des résultats par Les indices écologiques 
Les peuplements qui constituent une biocénose peuvent se définir par des descripteurs qui prennent en considération l’importance numérique des espèces qu’ils comportent. Il sera possible de décrire la biocénose à l’aide de paramètres telle que la richesse spécifique, l’abondance, la dominance et la diversité, … etc.
I. Les indices de diversité alpha (diversité locale)
I.1. Richesse spécifique (= diversité spécifique) : nombre d’espèces d’un groupe systématique donné dans un écosystème déterminé. 
I.1.1. Richesse spécifique totale (S) 
La richesse spécifique totale est le nombre d’espèces contactées au moins une seule fois au terme de N relevés effectués. Elle permet de déterminer l’importance numérique des espèces présentes. Selon RAMADE (1984), la richesse totale (S) est le nombre des espèces présentes dans un écosystème. 
I.1.2. Richesse moyenne (Sm) 
La richesse moyenne est le nombre moyen des espèces piégées à chaque relevé. Elle correspond au nombre moyen des espèces présentes dans l'échantillon. Elle permet de calculer l'homogénéité du peuplement. 

Sm : richesse moyenne d'un peuplement 
Si : richesse totale observées à chaque relevé 
N : Nombre de relevés
I.2. Abondance absolue (Aa) 
C’est le nombre total d’individus capturés d’une espèce ou d’un groupe d’espèce 
I.3. Abondance relative (Ar %) ou La fréquence centésimale (FC) : représente l'abondance relative(Ar), encore appelée probabilité d'occurrence de l'espèce i, elle correspond au pourcentage d'individus d'une espèce (ai) par rapport au total des individus recensées (A) d'un peuplement.
FCi = (a𝒊/A) 100
FC : est la fréquence centésimale des espèces d’un peuplement. 
ai : le nombre des individus de l’espèce i prise en considération. 
A : le nombre total des individus toutes espèces confondues. 
D’après FAURIE et al (2003) Selon la valeur de l’abondance relative d’une espèce les individus seront classés de la façon suivante : 
· Si AR% > 75 % alors l'espèce prise en considération est très abondant. 
· Si 50 % < AR% < 75 % alors l'espèce prise en considération est abondant. 
· Si 25 % < AR% < 50 % alors l'espèce prise en considération est commune. 
· Si 5 % < AR% < 25 % alors l'espèce prise en considération est rare. 
· Si AR% < 5% alors l'espèce prise en considération est très rare.

I.4. La Fréquence relative ou La fréquence d’occurrence FO ou (Constance) (C %)
La constance désigne en écologie le degré de fréquence avec lequel une espèce d'une biocénose donnée se rencontre dans les échantillons de cette dernière.
FO (%)= (ni/N) 100
ni : Nombre de relevés contenant l’espèce i 
N : Nombre total de relevés. 
Selon DAJOZ (1982), En fonction de la valeur de FO on distingue les catégories suivantes : 
· FO = 100 % l’espèce est omniprésente ; 
· 75 % ≤ Fo < 100 % espèce constante ; 
· 50 % ≤ Fo < 75 % espèce régulière ; 
· 25 % ≤ Fo < 50 % espèce accessoire ; 
· 5 % ≤ Fo < 25 % espèce accidentelle ; 
· Fo < 5 % espèce rare.
I.5. L’indice de diversité de Shannon –Weaver (H’)
Elle informe sur la structure du peuplement dont provient l’échantillon et sur la façon dont les individus sont répartis entre les diverses espèces (DAGET, 1979). L’indice de diversité de Shannon -Weaver est le meilleur indice que l’on puisse adopter. Une communauté est d'autant plus diversifier que si la valeur de H' est plus grande. Il est donné par la formule suivante :


pi : représente la probabilité de rencontrer l’espèce i : pi= ai/A 
ai : le nombre des individus (l’effectif) de l’espèce i ;
A : le nombre total des individus toutes espèces confondues. 
log2 pi = ln pi/ln 2



Ou :  

I.6. La diversité maximale 
La diversité maximale ou théorique correspond à la valeur la plus élevée possible de la diversité du peuplement. Elle est représentée par H’max. Elle calculé par la formule suivante : 
H′max = Log2S
S : le nombre total des espèces trouvées lors de N relevés (Richesse totale). 
II. Les indices de structure et d'équitabilité
Ces indices complètent les précédents en décrivant comment les individus sont répartis entre les espèces.
II.1. L'indice d'équitabilité de Piélou (J)
L’équirépartion est très importante dans la caractérisation de la diversité. Elle permet la comparaison entre deux peuplements ayant des richesses spécifiques différentes. On définit l’équitabilité par le rapport de la diversité observée H′ à la diversité maximale H′max. 
E : varie entre 0 et 1 
Elle tend vers 0 quand la quasi-totalité des effectifs correspond à une seule espèce du peuplement (cela traduit un déséquilibre entre les effectifs de différentes espèces de la population prise en considération. C'est à dire lorsqu’une espèce domine largement) et tend vers 1 lorsque chacune des espèces et représentée par le même nombre d’individus. Cela explique une tendance vers l’équilibre entre les effectifs des différentes espèces. (Toutes les espèces ont la même abondance). 
De plus, une valeur de E proche de 1 signifie que l’espace écologique est plein. Le milieu apporte les conditions nécessaires au bon développement des espèces. Il n’y a pas d’espèces prédominantes, la Compétition alimentaire est équilibrée. Une valeur proche de 0 indique un déséquilibre dans la distribution taxonomique. Le milieu est plus favorable au développement de certaines espèces pouvant être préjudiciables à d’autres. 
E = H’/ H’max
II.2. L'indice d'abondance-dominance (Braun-Blanquet)
Utilisé principalement en phytosociologie (étude des communautés végétales), cet indice combine l'abondance (nombre d'individus) et la dominance (recouvrement au sol).
III. Les indices de similarité (diversité bêta)
III.1. Indice de similitude (indice de Jaccard) 
D'après le botaniste suisse Paul Jaccard. Afin de comparer les peuplements à travers plusieurs stations, nous utilisons le coefficient de similitude de Jacquard (ϕij). Ce dernier ne tient compte que de la présence ou l’absence des espèces. Ce coefficient s’obtient par la formule suivante :

ϕij : coefficient coenotique de Jaccard calculé entre les stations i et j. 
c : nombre d’espèces communes aux stations. 
a : nombre d’espèces propre à la station i. 
b : nombre d’espèces propre à la station j. 

Ce coefficient est utilisé pour comparer la composition spécifique des peuplements dans les différentes stations prises deux à deux. Les valeurs du coefficient sont comprises entre 0 et 100 plus elles sont proches de 100, plus les deux peuplements sont qualitativement semblables.

[bookmark: _GoBack]III.2. Indice de Sørensen
Destiné à comparer des objets sur la base de la présence-absence d’espèces. Il donne un poids deux fois plus élevé à la double présence. L’indice de Sørensen est une mesure très simple de la biodiversité bêta (β), variant de 0 quand il n’y a pas d’espèces communes entre deux communautés, à la valeur 1 lorsque les mêmes espèces existent dans les deux communautés. Indice fréquemment utiliser également pour évaluer le niveau de similitude entre les différents groupements végétaux discriminés sur la base de leurs flores respectives. 
Le choix de cet indice se justifie par son application courante et permet une comparaison entre plusieurs valeurs ou, le plus souvent, par rapport à une valeur de référence. L’indice de Sørensen donne un poids important à la présence d’une espèce par rapport à son absence et se distingue de l’indice de Jaccard uniquement par la multiplication par deux de la valeur de la double présence. L’indice de Sørensen est donné par la formule suivante :
β = Cs = 2c / ( 2c + a + b ) * 100
   où : 
· c : est le nombre d’espèces communes aux deux groupements comparés ;
· a et b : sont les nombres d’espèces absentes dans l’un des groupements mais présentes dans l’autre.
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